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 n° 149 438 du 9 juillet 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté, et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 juin 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, et d’un ordre de quitter le territoire, pris le 7 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 avril 2015 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2015. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. WATTHEE loco Me P. VANWELDE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 
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1.1. Le 10 décembre 2009, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la 

loi du 15 décembre 1980). 

 

1.2. Le 7 mai 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, 

à son égard, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées, le 14 

mai 2012, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois (ci-après : le premier acte attaqué): 

 
« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

[La requérante] serait arrivée en Belgique en 2005, elle était alors mineure, Elle est munie d'un 

passeport valable non revêtu d'un visa. Elle n'a sciemment effectué aucune démarche à partir de son 

pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; elle s'est installée en Belgique de manière 

irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. [E]lle séjourne 

sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement que par la demande 

introduite sur base de l'article 9 bis. La requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, 

avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires 

à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu' elle s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans 

une situation illégale et précaire et est restée délibérément dans cette situation, de sorte qu’elle est à 

l'origine du préjudice qu’elle invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressée invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E.,09 déc.2009, 

n°198.769 & C.E.,05 oct.2011 n°215.571). 

Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont plus d'application. 

 

La requérante invoque, comme circonstance exceptionnelle, la poursuite de ses études en Belgique 

(l'intéressée a poursuivi ses études secondaires sur le territoire. La requérante fournit d'ailleurs des 

attestations pour les années académiques de 2005 à 2010). Or, la scolarité ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d'origine. D'une 

part, rien dans le dossier nous indique que l'intéressée poursuit encore des études à l'heure actuelle. 

Alors qu'il revient à l'intéressée de suivre l'évolution de son dossier. D'autre part, la requérante s'est 

maintenue sur le territoire en séjour illégal et c'est donc en connaissance de cause qu'elle s'est inscrite 

aux études alors qu'elle savait son séjour irrégulier. S'il peut être admis que l'interruption d'une scolarité 

constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que la requérante, en se 

maintenant irrégulièrement sur le territoire, est à l'origine de la situation dans laquelle elle prétend voir 

ce préjudice, que celui-ci a pour cause le comportement de la requérante (C.E, du 8 déc.2003, 

n°126.167). De plus, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une scolarité ne 

pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, la 

requérante n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n'existeraient pas sur place. Aussi, l'argument relatif à la scolarité ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers 

le pays d'origine. 

 

[La requérante] invoque la longueur de son séjour depuis 2005 au titre de circonstance exceptionnelle. 

Toutefois il convient de souligner qu'un séjour prolongé en Belgique ne fait nullement obstacle à un 

retour temporaire de la requérante au Maroc. En effet, le fait d'avoir noué des attaches durables sur le 

territoire belge est la situation normale de toute personne dont le séjour dans un pays s'est prolongé, et 

ne présente pas un caractère exceptionnel, de telles attaches n'empêchent nullement un éloignement 

en vue de retourner au pays pour y solliciter l'autorisation de séjour conformément à l'article 9, alinéa 2, 

de la loi. (C.E. - Arrêt n° 137.371 du 19/11/2004). De ce fait, la circonstance exceptionnelle n'est pas 

établie. 

 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Concernant les éléments d'intégration, à savoir le fait de parler le français, de suivre des cours de 

néerlandais, d'apporter des témoignages d'intégration de qualité et d'avoir des attaches sociales, notons 

que ces éléments ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au 

pays d'origine pour introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle 

ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 109.765). L'intéressée doit démontrer à tout le 

moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de séjour dans son pays 

d'origine ou de résidence à l'étranger (C.E., 26 nov.2002, n° 112.863). 

 

Quant au fait que Madame vit avec des membres de sa famille séjournant légalement sur le territoire  

(son oncle et sa tante, ainsi que son frère), cet argument ne constitue pas de facto une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour momentané au pays d'origine. En effet, elle 

n'explique pas pourquoi une telle séparation, qui n'est que temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons 

que la loi n'interdit pas de courts séjours en Belgique durant l'instruction de la demande (C.E, 22 août 

2001, n° 98.462). De plus, l'existence d'une famille en Belgique ne dispense pas de l'obligation 

d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait empêcher la requérante de 

retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). 

 

L'intéressée déclare ne plus avoir aucune attache dans son pays d'origine. Notons qu'elle n'avance 

aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettraient de penser qu'elle serait dans 

l'impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d'origine. Elle ne démontre pas 

qu'elle ne pourrait raisonnablement se prendre en charge temporairement ou qu'elle ne pourrait se faire 

aider et/ou héberger par des amis ou encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). 

Or, rappelons qu'il incombe à la requérante d'étayer son argumentation (C.E, du 13 juil.2001 n° 97.866). 

Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

impossible tout retour au pays d'origine. 

 

Enfin, quant au fait que Madame ne veuille pas dépendre des pouvoirs publics, bien que cela soit tout à 

son honneur, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour temporaire au pays d'origine. 

 

En conclusion [la requérante] ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l'impossibilité d'introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une 

éventuelle nouvelle demande dans son pays d'origine ou de résidence sur la base de l'article 9§2 

auprès de notre représentation diplomatique.» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué) : 

 
« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l’article 2 de la loi : n’est pas 

en possession de son visa (loi du 15.12.1980 – Article 7, al. 1, 1°). » 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. A l’audience, la partie défenderesse s’interroge sur l’intérêt au recours dès lors que la 

requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour, que le délai dans lequel 

cette demande pouvait être refusée est expiré, et que la partie défenderesse n’a pris 

aucune décision en ce sens. Elle dépose une pièce attestant du dépôt de ladite demande. 

 

La partie requérante se réfère à la sagesse du Conseil en ce qui concerne l’ordre de 

quitter le territoire attaqué et déclare maintenir son intérêt au recours pour le surplus, 

n’étant pas informée de la délivrance d’une carte de séjour à la requérante. 

 

 

 

2.2. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la délivrance d’une attestation 

d’immatriculation, dans le cadre de la demande visée au point 2.1., à la requérante 

implique le retrait implicite de l’ordre de quitter le territoire pris à son encontre, en sorte 

que subsiste, comme seul acte attaqué, la décision d’irrecevabilité d’une demande 
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d’autorisation de séjour, prise le 7 mai 2012. Il estime également que la partie requérante 

maintient son intérêt au recours, en tant que celui-ci est dirigé contre cet acte, dès lors 

que la partie défenderesse n’établit pas son affirmation selon laquelle elle n’aurait pris 

aucune décision négative à l’égard de la demande visée au point 2.1. 

 

Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l'article 62 de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), « du principe général 

de droit de l'obligation de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu duquel 

tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et 

admissibles en droit », et « des principes de bonne administration et, plus 

particulièrement, du principe de légitime confiance, de sécurité juridique, d'égalité et de 

non- discrimination ». 

 

3.1.2. Dans une première branche, rappelant que « Tant en ce qui concerne les 

circonstances exceptionnelles que les éléments fondant sa demande, la requérante a 

invoqué les termes de l'Instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 », elle fait valoir  

qu’ « En décidant de ne pas appliquer les critères de l'Instruction, la partie adverse traite 

différemment des personnes placées dans une situation identique », dans la mesure où 

« postérieurement à la date à laquelle a été prise la décision entreprise, la partie adverse 

a fait application des critères de l'Instruction précitée ; Ainsi le requérant produit-il la copie 

de courriers […] adressés par la partie adverse à des étrangers « candidats » à la 

régularisation, en application de la procédure explicitée en page 7 du document rédigé 

par la partie adverse et intitulé Précisions relatives à l'application de l'instruction du 19 

juillet 2009 concernant l'application de l'ancien article 9, alinéa 3. et de l'article 9bis de la 

loi sur les étrangers […] ; Il est incontestable que ces courriers ont été adressés par 

l'Office des Etrangers en application de l'Instruction gouvernementale du 19 juillet 2009 ; 

[…] Dès l'instant où la requérante exposait dans sa demande réunir les critères de 

l'Instruction précitée du 19 juillet 2009 et en revendiquer le bénéfice, sa situation est 

parfaitement comparable à celle des étrangers s'étant vu adresser les courriers précités 

(sans qu'il ne soit à ce stade nécessaire de se poser la question de savoir si les critères 

de cette Instruction étaient ou non réunis, dans le chef de la requérante) ; Il en découle 

qu'à peine de violer les principes d'égalité et de non-discrimination ainsi que le principe de 

légitime confiance et de sécurité juridique, la partie adverse ne pouvait considérer ne pas 

devoir appliquer à la requérante les critères de l'Instruction précitée, au motif que cette 

Instruction a été annulée ; à tout le moins la décision entreprise n'est-elle pas 

adéquatement motivée en ce que la partie adverse n'expose pas les raisons justifiant 

cette différence de traitement manifeste ». 

 

3.1.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que « La décision 

entreprise n'est pas valablement motivée et est prise en violation des principes de bonne 

administration et, plus particulièrement, du principe de la légitime confiance due aux 

administrés », dans la mesure où « Si l'Instruction gouvernementale du 19/07/2009 a 

effectivement été annulée, il n'en demeure pas moins que suite à cette annulation, la 

partie adverse « s'est engagé(e) publiquement à continuer à appliquer les critères tels que 

décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire » ; Votre 

Conseil a déjà jugé que cet engagement à continuer à appliquer les critères de 

l'Instruction malgré l'annulation de celle-ci « constitue une nouvelle directive que s'est 

imposée l'administration dans le cadre de l'exercice de son pouvoir discrétionnaire » […] ; 
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Or, la décision querellée est prise en contradiction avec cet engagement sans que ne 

soient exprim[é] les motifs justifiant qu'il en soit ainsi dans le cas d'espèce ; […] ». 

 

3.1.4. Dans une troisième branche, citant une jurisprudence du Conseil d’Etat, la partie 

requérante fait valoir que « L'Instruction gouvernementale du 19/07/2009 comportait 

l'énoncé de situations jugées « humanitaires urgentes » par la partie adverse, situations 

définies par celle-ci comme étant celles dans lesquelles « l'éloignement du demandeur 

serait contraire aux traités internationaux relatifs aux droits de l'homme, notamment la 

Convention Internationale des Droit de l'Enfant et la CEDH » ; Il doit être admis que 

l'annulation du texte de l'Instruction par le Conseil d'Etat n'a, aux yeux de la partie 

adverse, pas pu faire perdre à ces situations le caractère « humanitaire urgent » qu'elle 

avait déclaré y attacher, caractère humanitaire urgent rendant un retour des étrangers 

concernés dans leur pays d'origine impossible, parce qu'entraînant une violation des 

articles 3 ou 8 de la CEDH; […] ; Demeurent donc ces prises de position quant à la 

manière dont se caractérise la situation des étrangers qui, à l'instar de la requérante, se 

trouvent en Belgique depuis plusieurs années et peuvent s'y prévaloir d'un ancrage local 

durable ; A peine de violer les principes de bonne administration et, parmi ceux-ci, les 

principes de sécurité juridique et de légitime confiance et de ne pas adéquatement 

motiver sa décision, la partie adverse ne pouvait, au seul motif que le texte de l'Instruction 

gouvernementale du 19 juillet 2009 a été annulé, considérer que les critères de ce 

document « ne sont plus d'application » ; […] ». 

 

Elle argue également que « l'arrêt du Conseil d'Etat n°215.571 rendu le 5 octobre 2011, 

cité par la partie adverse dans sa décision, n'énerve pas la pertinence de son 

raisonnement ; […] », dans la mesure où « dans l'espèce ayant donné lieu à cet arrêt, la 

partie requérante ne prétendait pas réunir les conditions de l'Instruction gouvernementale 

du 19/07/2009 et que ce que le Conseil d'Etat a sanctionné, c'est le fait pour la partie 

adverse de s'être estimée liée par les termes de l'Instruction annulée et d'avoir, en 

conséquence, rejeté la demande d'autorisation de séjour en raison du fait que la condition 

de durée du séjour visée par ce texte n'était pas rencontrée ; Telle n'est absolument pas 

la situation de la requérante qui, pour sa part, estime réunir les conditions du critère 2.8B 

de l'Instruction ; S'il est donc acquis (depuis l'arrêt 215.571 précité) que la partie adverse 

ne peut rejeter une demande d'autorisation de séjour au seul motif que les conditions de 

l'Instruction ne seraient pas réunies (à peine pour la partie adverse d'ajouter à la loi), le 

Conseil d'Etat n'a à ce stade nullement considéré que, du fait de son annulation, la partie 

adverse pouvait ne tenir aucun compte de ce document ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 9bis et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991, « du principe 

général de droit de l'obligation de motivation matérielle des actes administratifs, en vertu 

duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et 

admissibles en droit », et « des principes de bonne administration et, plus 

particulièrement, du devoir de prudence, en vertu duquel toute autorité administrative se 

doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause ». 

 

Elle critique le premier paragraphe de la motivation du premier acte attaqué, arguant que 

« La partie adverse semble perdre de vue que la requérante est arrivée en Belgique alors 

qu'elle n'était âgée que de 14 ans, dans les circonstances explicitées dans la demande 

[…] ; Compte tenu de l'âge qui était le sien à l'heure de quitter le Maroc pour l'Espagne, 

puis pour la Belgique, en aucun cas la requérante ne saurait-elle être considérée comme 

s'étant « mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 
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précaire » et « à l'origine du préjudice qu'elle invoque » ; la requérante n'a pas décidé de 

quitter le Maroc pour rejoindre l'Espagne puis la Belgique, cette décision ayant été prise 

par sa mère, alors résidant en Espagne, ainsi que par son oncle et sa tante ayant accepté 

de l'héberger en Belgique ; la requérante n'a pas non plus décidé, à son arrivée sur le sol 

belge, d'y demeurer en séjour illégal ; […] ». 

 

3.3.1. Enfin, la partie requérante prend un troisième moyen de la violation des articles 

9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet, « du 

principe général de droit de l'obligation de motivation matérielle des actes administratifs, 

en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, 

pertinents et admissibles en droit », et « des principes de bonne administration et, plus 

particulièrement, du devoir de prudence, en vertu duquel toute autorité administrative se 

doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des 

circonstances de la cause ». 

 

3.3.2. Dans une première branche, arguant qu’ « En annexe à sa demande d'autorisation 

de séjour introduite le 9/12/2009, la requérante a produit son relevé de notes pour la 1ère 

période de l'année scolaire 2009-2010 (la plus récente) ; ce document renseigne que la 

requérante est inscrite en 4eme année technique de gestion ; […] », elle soutient que « La 

logique veut qu'à la date à laquelle a été prise la décision entreprise, la requérante était - 

au mieux - inscrite en 6ème année ; si la partie adverse souhaitait s’en assurer, il lui 

revenait d'adresser un courrier en ce sens à la requérante ; à défaut de se faire, la partie 

adverse ne pouvait estimer que l'interruption d'une scolarité en cours ne saurait en 

l'espèce constituer une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un 

retour au Maroc, « rien dans le dossier (...) indiqu(ant) que l'intéressée poursuit encore 

des études à l'heure actuelle » ». 

 

3.3.3. Dans une deuxième branche, faisant valoir qu’ « Il a déjà été jugé par le Conseil 

d'Etat que « l'obligation d'interrompre une année scolaire en cours peut constituer une 

circonstance susceptible de rendre particulièrement difficile (...) le retour dans ce pays 

pour y introduire auprès des autorités diplomatiques sur place une demande d'autorisation 

de séjour » ; Par ailleurs, l'interruption d'études en cours, fussent-elles poursuivies en 

séjour irrégulier, a effectivement déjà été considérée comme pouvant constituer un risque 

de préjudice grave difficilement réparable au sens de l'article 17, §2 des lois coordonnées 

sur le Conseil d'Etat ; […] », elle reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré 

que « c'est […] en connaissance de cause [que la requérante] s'est inscrite aux études 

alors qu'elle savait son séjour irrégulier » et « [elle] est à l'origine de la situation dans 

laquelle elle prétend voir ce préjudice », et de perdre de vue « qu'arrivée en Belgique à 

l'âge de 14 ans, la requérante n'a (évidemment) strictement rien décidé par elle-même, la 

décision de la faire rester en Belgique (et de l'y inscrire à l'école) ayant été le fait de sa 

mère (résidant en Espagne) et de ses oncle et tante chez qui elle fut accueillie ; […] ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. En l’espèce, sur les premier et troisième moyens, réunis, le Conseil rappelle qu'aux 

termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de 

séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 

pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque 

cas d’espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant 
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entendu que l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut 

se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant 

compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle enfin qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur 

l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. 

Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède 

pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.1.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation du premier acte 

attaqué que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la 

requérante, dans la demande d’autorisation de séjour introduite, visée au point 1.1., et a 

exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances 

exceptionnelles. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la défenderesse, qui 

se borne à en prendre le contre-pied, soutenant la pertinence des éléments invoqués 

dans la demande introduite, sans toutefois démontrer une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Il en est notamment ainsi de la 

scolarité invoquée de la requérante. La circonstance que la requérante serait arrivée en 

Belgique à l’âge de quatorze ans, ne peut suffire à énerver ce constat. 

 

En outre, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante au grief fait à la partie 

défenderesse d’avoir considéré que « rien dans le dossier nous indique que l'intéressée 

poursuit encore des études à l'heure actuelle » dès lors que les autres motifs du premier 

acte attaqué relatif à la scolarité de la requérante ne sont pas utilement contestés. 

 

Quant à l’argumentation selon laquelle « si la partie adverse souhaitait [s]' assurer [que la 

requérante poursuit encore des études], il lui revenait d'adresser un courrier en ce sens à 

la requérante », le Conseil rappelle que c’est au demandeur qui se prévaut d’une situation 

susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il incombe 

d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des 

investigations, ce sous peine de la placer dans, l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie ( en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002). 
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4.1.3. Quant aux critiques formulée par la partie requérante au regard de l’instruction du 

19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que, si, dans cette instruction, précitée, la 

partie défenderesse avait énoncé des critères permettant l’octroi d’une autorisation de 

séjour à des étrangers ayant un ancrage local durable, celle-ci a toutefois été annulée par 

le Conseil d’Etat, le 11 décembre 2009, par un arrêt n° 198.769. Dans cet arrêt, le Conseil 

d’Etat a estimé que cette instruction violait l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et 

le principe de légalité en prévoyant, notamment, que les étrangers réunissant les 

conditions qu’elle prévoyait devaient être considérés comme dispensés de l’exigence de 

justifier de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis, précité. Dès lors, ayant 

appliqué cette dernière disposition et examiné l’existence de telles circonstances dans le 

chef de la requérante, en l’espèce, la partie défenderesse ne peut se voir reprocher une 

quelconque violation des dispositions et principes visés dans le moyen, ces derniers ne 

pouvant primer sur le principe de légalité. En outre, il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’engagements publics effectués dans le 

passé (selon lesquels elle continuerait à appliquer l’instruction en vertu de son pouvoir 

discrétionnaire). En effet, ces engagements ne peuvent fonder une attente légitime dans 

le chef des administrés, dès lors qu’ils entendent confirmer une instruction jugée illégale 

par le Conseil d’Etat. 

 

4.1.4. Quant à la discrimination alléguée entre la situation de la requérante et celle « des 

étrangers s’étant vu adresser [[les] courriers […] adressés par la partie adverse à des 

étrangers « candidats » à la régularisation, en application de la procédure explicitée en 

page 7 du document rédigé par la partie adverse et intitulé Précisions relatives à 

l'application de l'instruction du 19 juillet 2009 concernant l'application de l'ancien article 9, 

alinéa 3. et de l'article 9bis de la loi sur les étrangers […] », le Conseil constate, au vu du 

raisonnement rappelé au point 4.1.1, que la partie requérante-ci reste en défaut de 

démontrer en quoi la partie défenderesse établirait, entre deux catégories de personnes, 

une distinction qui ne repose pas sur un critère objectif raisonnablement justifié. En effet, 

les observations de la partie requérante sur ce point ne sont étayées d’aucun élément 

concret, en sorte qu’elles relèvent de la pure hypothèse et ne peuvent être prises en 

compte dans le cadre du présent contrôle de légalité. 

 

4.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante n’a 

aucun intérêt à l’argumentation développée, dès lors qu’en tout état de cause, une simple 

lecture du premier acte attaqué, tel qu’il est intégralement reproduit au point 1.2., suffit 

pour se rendre compte que le premier paragraphe de cet acte qui fait, certes, état de 

diverses considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du 

parcours administratif et factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite 

décision. Or, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était 

appelé à se prononcer sur un grief similaire à celui formulé dans le cas d’espèce à 

laquelle cette jurisprudence trouve, par conséquent, également à s’appliquer, que « […] la 

partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend 

contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les 

rétroactes de la procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou 

non d’une circonstance exceptionnelle. […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, 

arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 

septembre 2009). 

4.3. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 
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4.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui apparaît 

clairement comme l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne 

développe aucun moyen spécifique à son encontre. 

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par celle-ci à 

l’égard du premier acte attaqué et que, la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il 

puisse procéder à l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être 

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant 

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer 

sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juillet deux mille quinze, par : 

 

Mme N. RENIERS, Président de chambre, 

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, Greffier assumé.  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA N. RENIERS 

 

 


